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N° ARS-PDL/DOSA/AES/334/2022/44

pir
• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARRÊTÉ

Portant réception de la déclaration de la convention constitutive 
du groupement de coopération sociale et médico-sociale 

"Pays de Corcoué sur Logne"

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire 
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de la santé publique ;

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L 312-7 et R 312-194-1 et 
suivants ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines 
de la santé et des affaires sociales ;

ARRETE

Article 1er : La convention constitutive du Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale 
dénommé Pays de Corcoué sur Logne a été réceptionnée le premier août deux mille vingt-deux.

Article 2 : Le GCSMS Pays de Corcoué sur Logne a pour objet :

De mettre en place tous services d’intérêt commun (notamment dans le cadre du 
développement durable) ou des systèmes d’information nécessaires aux activités de ses 
membres,
D’exercer ensemble des activités dans les domaines d’actions des membres et / ou en 
susciter de développer de nouvelles,
De favoriser les mutualisations de moyens techniques et humains ou de services communs : 
équipement (restauration, blanchisserie, chauffage, etc.), maintenance, animation, etc.,
De permette les interventions communes de professionnels,
Définir ou proposer des actions de formation.

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES Cedex 2
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Article 3 : Les membres du GCSMS Pays de Corcoué sur Logne sont :

Commune de Corcoué sur Logne, sis 11 rue Lejeune, 44 650, Corcoué-sur-Logne 
Etablissement Public Médico-sociale Le Jeune, sis 23 Bel Air, 44 650, Corcoué sur Logne 
Centre Hospitalier Bel Air, sis 23 Bel Air, 44 650, Corcoué sur Logne

Article 4 : Le siège social du GCSMS Pays de Corcoué sur Logne est fixé sis 23 Bel Air, 44 650, Corcoué sur Logne 
au Centre Hospitalier Bel Air.

Article 5 : Le GCSMS Pays de Corcoué sur Logne jouit de la personnalité morale à compter du premier août deux 
mille vingt-deux.

Article 6 : Le GCSMS Pays de Corcoué sur Logne est constitué pour une durée indéterminée.

Article 8 : Tout avenant à la convention constitutive du GCSMS est soumis à déclaration auprès de l’agence 
régionale de santé Pays de la Loire, qui en assurera la publication.

Article 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à Nantes

Le 1 7 OCT. 2022

Jean-Jacques COIPLET

:e Directeur général,
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ARRETE N° ARS-PDL/DT49/PRC/2022/64

portant publication de la constitution du groupement de coopération sociale et
médico-sociale "DAC Maine-et-Loire"

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

VU le Code de la santé publique ;

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L 312-7 et R 312-194-1 et suivants ;

VU l’article 23 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système 
de santé ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

VU le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines de la 
santé et des affaires sociales ;

ARRETE

Article 1er
La convention constitutive du Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale dénommé Dispositif 
d’Appui à la Coordination (DAC) de Maine-et-Loire a été réceptionnée le 16 juin 2022 par l’Agence 
régionale de santé Pays de la Loire, autorité compétente du ressort du siège du groupement dont relève le 
domaine d’activité du groupement.

Article 2
Le GCSMS DAC Maine-et-Loire a pour objet la mise en place d’un dispositif centralisé au niveau 
départemental d’appui à la coordination, tant à destination des professionnels de santé libéraux, sanitaires, 
sociaux et médico-sociaux, qu’à destination des patients et usagers, et ce, dans une perspective 
d’amélioration du parcours de santé. Il est marqué par le regroupement des activités des MAIA et des réseaux 
de santé Coordination Autonomie, Pass’âges et Remmedia49 transférées.

Article 3
Les membres du GCSMS DAC Maine-et-Loire sont :

- Association Pass’âges - Espace du bien vieillir Robert Robin - 16 avenue Jean XXVIII - 49000 Angers
- Association Coordination Autonomie - 17 place de la Poterne - Saint Hilaire Saint Florent - 49400 
SAUMUR
- Association IGEAC - 24 avenue Maudet - 49300 CHOLET
- Association REMMEDIA49 - 2 rue Marcel Pajotin - 49000 ANGERS
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Article 4
Le siège social du GCSMS DAC Maine-et-Loire est fixé : 2 rue Marcel Pajotin, 49000 Angers.

Article 5
Le GCSMS DAC Maine-et-Loire jouit de la personnalité morale à compter du 13 juin 2022.

Article 6
Le GCSMS DAC Maine-et-Loire est constitué pour une durée indéterminée.

Article 7
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 1 9 OCT, 2022

J îs COIPLET

L général,
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/77/2022/85

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise Centre commercial Super U 
lieu-dit La Violette, 73 rue du 8 mai 1945, Olonne-sur-Mer aux SABLES D’OLONNE 

(85340) vers le Centre commercial Super U, rue de la Léonière aux SABLES D’OLONNE 
(85340) exploitée par la SELARL Pharmacie la Violette

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DG/2022-013 du 03 octobre 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DAS/DASP/170/2013/85 du 15 avril 2013 octroyant la licence n° 85#000452 à l’officine de 
pharmacie sise Centre commercial Super U lieu-dit La Violette, 73 rue du 8 mai 1945, Olonne-sur-Mer aux 
SABLES D’OLONNE (85340) ;

Vu la demande présentée par la SELARL PHARMACIE LA VIOLETTE, tendant au transfert de l’officine dont Madame 
Gemma BAZIN est le pharmacien titulaire, sise Centre commercial Super U, lieu-dit La Violette, 73 rue du 8 mai 
1945, Olonne-sur-Mer aux SABLES D’OLONNE (85340) vers le Centre commercial Super U, rue de la Léonière 
aux SABLES D’OLONNE (85340), demande enregistrée le 27 juin 2022 au vu de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, réputé rendu en application de l’article R5125-2 du code de santé publique ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 25 août 2022 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 02 août 2022 ;

Considérant que la commune des SABLES D’OLONNE (85340) compte une population municipale recensée de 
45 030 habitants et que l’ouverture d’une officine par voie de transfert y est possible conformément à l’article L.5125-4 
du code de la santé publique ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du quartier de la Violette, dans la commune déléguée 
d’OIonne-sur-Mer ;

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente de ce quartier et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier ni de la commune d’origine de l’officine ;
ars-pdl-pharma-bio2@ars.santé. fr_
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Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;

Considérant l’avis émis le 12 octobre 2022 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Madame Gemma BAZIN, pharmacien, au nom de la SELARL 
PHARMACIE LA VIOLETTE, en vue d’être autorisée à transférer l’officine de pharmacie sise Centre commercial 
Super U, lieu-dit La Violette, 73 rue du 8 mai 1945, Olonne-sur-Mer aux SABLES D’OLONNE (85340) vers le 
Centre commercial Super U, rue de la Léonière aux SABLES D’OLONNE (85340), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 85#000490 est délivrée à la SELARL PHARMACIE LA VIOLETTE, 
pour le nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4: L’arrêté ARS-PDL/DAS/DASP/170/2013/85 du 15 avril 2013 sera abrogé, dès l'ouverture de la 
nouvelle officine au public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs des préfectures 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 20 octobre 2022

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires, ____

Claire GABORIEAU



RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liktrfi
Ê[âlitl
Fnt/tnrM

ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/78/2022/49

portant rejet de la demande d'autorisation de création d’un site internet 
de commerce électronique de médicaments présentée par la 

SELARL NOUVELLE PHARMACIE PIERRE LISE

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-33 et suivants et R. 5125-70 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte contre la 
falsification de médicaments ;

Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne d’approvisionnement 
des médicaments et à l’encadrement de la vente de médicaments sur internet ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies 
d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5121-5 du code 
de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce électronique 
de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 20 avril 2015 constatant l'entrée en vigueur des dispositions des articles R. 5125-70 et R. 5125-74 du 
code de la santé publique relatives au logo commun devant figurer sur les sites internet de commerce électronique de 
médicaments ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de Directeur 
général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-013 du 03 octobre 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu la demande enregistrée le 06 septembre 2022 au vu de l’état complet du dossier, présentée par la SELARL 
NOUVELLE PHARMACIE PIERRE LISE, en la personne de son représentant légal Monsieur Christophe ACHARD, en 
vue de créer un site internet de commerce électronique de médicaments adossé à l’officine dont ce pharmacien est 
titulaire, sous la licence n° 49#000254, sise 3 avenue Pasteur à ANGERS (49100) ;

Vu le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire en date du 
12 octobre 2022 ;

Considérant qu’il ressort de l’avis émis par le pharmacien inspecteur de santé publique que les conditions minimales 
d’installation de l’officine décrites dans le dossier ne sont pas conformes aux dispositions prévues par les articles 
R. 5125-8 à R. 5125-11 et par le 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;
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Considérant que dans ces circonstances, l’activité sollicitée de commerce électronique de médicaments ne pourrait pas 
être réalisée dans le respect des bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine ;

Considérant dès lors qu’il ne saurait être question d’autoriser l’officine exploitée sous la licence n° 49#000254 à créer 
un site internet de commerce électronique de médicaments ;

ARTICLE 1er : La demande d’autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments 
présentée par la SELARL NOUVELLE PHARMACIE PIERRE LISE, par l’intermédiaire de son représentant légal 
Monsieur Christophe ACHARD, adossé à l’officine de pharmacie sise 3 avenue Pasteur à ANGERS (49100), est rejetée.

ARTICLE 2 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de la Loire, 
CS 56233, 44262 NANTES cedex 2) ;

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention (14 avenue Duquesne 75350 
PARIS 07 SP) ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de Plie Gloriette - 44041 NANTES 
CEDEX 01). Ce tribunal peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr.

Le délai de recours prend effet, pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté, et pour les tiers, 
à compter de la date de publication du présent arrêté. Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente 
décision.

ARTICLE 3 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

ARRETE:

Fait à Nantes, le 2 5 OCT. 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
prima''"'''

Claire GABO
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Service Intermodalité Aménagement Logement
Division Politique de l'Habitat
Réf. : 2872H22YA

Nantes, le ^ ^^ -^

DÉCISION DREAL  2022/SIAL/Ô3^L
délivrant l'agrément ingénierie sociale, financière et technique

à « Groupe SOS Solidarités »

La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
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vu
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la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion
et plus particulièrement les articles L.365-1, L.365-3 et L.365-4 du code de la construction et de
l'habitation ;

ï

le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant
des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées, codifié
aux articles R.365-3, R.365-4 à R.365-8, et R.353-165-1 du code de la construction et de
l'habitation ;

la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des activités
en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées ;

l'article 3 de la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et
les associations ;

l'arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Mme Anne BEAUVAL,
ingénieure générale des mines, en qualité de directrice régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

l'arrêté du Préfet des Pays de la Loire n°2022/SGAR/DREAL/2 du 12 janvier 2022 portant
delegation de signature à Mme Anne BEAUVAL, directrice régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

la décision DREAL n°2019/SIAL/021 du 21 mai 2019 délivrant l'agrément ingénierie sociale,
financière et technique au « Groupe SOS Solidarités » sur les départements de Loire-Atlantique
et de Vendée ;

la demande déposée par « Groupe SOS Solidarités », le 02 août 2022, auprès des services de
l'Etat et déclarée complète le 09 août 2022 aux fins d'extension de l'agrément ingénierie sociale,
financière et technique ;
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VU l'absence d'activité de l'association en Pays de la Loire sur « l'accueil, de conseil, d'assistance
administrative et financière, juridique et technique des personnes physiques propriétaires ou
locataires dont les revenus sont inférieurs à un montant fixé par voie réglementaire, en vue de
l'amélioration de leur logement ou de l'adaptation de celui-ci au handicap ou au vieillissement. »

VU l'avis défavorable rendu par les directions départementales de remploi, du travail et des
solidarités de Maine-et-Loire et de Loire-Atlantique sur l'activité sus-mentionnée, au motif que
l'association « Groupe SOS Solidarités » manquait d'expérience, de moyens et de capacités
pour la mise en œuvre de cette activité ;

VU l'avis favorable rendu par la direction départementale de remploi, du travail et des solidarités
de Maine-et-Loire le 08 septembre 2022 pour l'activité d'accompagnement social effectué
pour faciliter l'accès ou le maintient dans le logement ;

VU l'avis favorable rendu par la direction départementale de remploi, du travail et des solidarités de
Loire-Atlantique sur les autres activités sollicitées, après examen des capacités de l'organisme
à mener de telles activités conformément à l'article R.365-1-30 du Code de la construction et de
l'habitation.

ARRETE

Article 1 :

L'agrément ingénierie sociale, financière et technique, prévu à l'article L. 365-3 du code de la
construction et de l'habitation susvisé, est délivré à « Groupe SOS Solidarités » dont le siège social
est à Paris, pour exercer les activités suivantes sur le département de Maine-et-Loire :

l'accompagnement social effectué pour faciliter l'accès ou le maintien dans le logement,
réalisé principalement dans le cadre du plan d'action pour le logement et l'hébergement des
personnes défavorisées.

Article 2 :

L'agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Le présent agrément peut être résilié :
à la demande du bénéficiaire ;
sur décision motivée du préfet, en particulier en application de l'article R. 365-8 du code de la
construction et de l'habitation.

Article 3 :

Un compte rendu de l'activité concernée et les comptes financiers de l'organisme seront adressés
annuellement à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement en
application de l'article R.365-7 du code de la construction et de l'habitation.
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Article 4 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans les
deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pays de la
Loire. Le même recours peut être exercé par l'association gestionnaire dans le délai de deux mois à
compter de la notification du présent arrêté.

Article 5 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement des Pays de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Fait à Nantes, le

La direct hale,ce r

î OCT, 2022

Anne BEAUVAL
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Nantes, le 1 Î OCT. 2822

DÉCISION DREAL  2022/SIAL/ û3^
délivrant l'agrément intermediation locative et gestion locative sociale

à « Groupe SOS Solidarités »

La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement

VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion
et plus particulièrement les articles L.365-1, L.365-3 et L.365-4 du code de la construction et de
l'habitation ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant
des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées, codifié
aux articles R.365-3, R.365-4 à R.365-8, et R.353-165-1 du code de la construction et de
l'habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des activités
en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU l'article 3 de la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et
les associations ;

VU l'arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Mme Anne BEAUVAL,
ingénieure générale des mines, en qualité de directrice régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

VU l'arrêté du Préfet des Pays de la Loire n°2022/SGAR/DREAL/2 du 12 janvier 2022 portant
delegation de signature à Mme Anne BEAUVAL, directrice régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU la décision DREAL n°201 9/SIAL/022 du 21 Mai 2019 délivrant l'agrément intermediation locative
et gestion locative sociale à « Groupe SOS Solidarités » sur les départements de Loire-
Atlantique et de Vendée ;

VU la demande déposée par « Groupe SOS Solidarités », le 02 août 2022, auprès des services de
l'État et déclarée complète le 09 août 2022 de l'agrément intermediation locative et gestion
locative sociale ;

:<ï
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VU l'absence d'activité de l'association en Pays de la Loire sur l'activité de « location auprès d'un
organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à l'hébergement, mentionnée au 8°
de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L.422-2 ou au 6° de l'article L. 422-3 ; de
location de structures destinées à ('hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de
l'article L. 365-2, de gestion de résidences sociales. »

VU l'avis défavorable rendu par les directions départementales de remploi, du travail et des
solidarités de Maine-et-Loire et de Loire-Atlantique sur les activités sus-mentionnées, au motif
que l'association « Groupe SOS Solidarités » manquait d'expérience, de moyens et de
capacités pour la mise en œuvre de ces activités ;

VU l'avis favorable rendu par la direction départementale de remploi, du travail et des solidarités de
Maine-et-Loire le 08 septembre 2022 sur les activités de location de logements auprès
d'organismes agréés au titre de l'article L.365-2 ou d'organismes d'habitations à loyer modéré
en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées, à des bailleurs autres que des
organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes
défavorisées, et en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les conditions de
l'article L.851-1 du code de ta sécurité sociale (ALT) ;

VU l'avis favorable rendu par la direction départementale de remploi, du travail et des solidarités de
Loire-Atlantique sur les autres activités sollicitées, après examen des capacités de l'organisme
à mener de telles activités conformément à l'article R.365-1-30 du Code de la construction et de
l'habitation.

ARRETE

Article 1 :

L'agrément intermediation locative et gestion locative sociale, prévu à l'article L. 365-4 du code de la
construction et de l'habitation susvisé, est délivré à « Groupe SOS Solidarités » dont le siège social
est à Paris, pour exercer les activités suivantes sur le département du Maine-et-Loire :

la location de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L.365-2 ou
d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes
défavorisées dans les conditions prévues par l'article L.442-8-1 du code de la construction et
de l'habitation ;

• la location de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer
modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions
prévues aux articles L.321-10, L.321-10-1 et L.353-20 du code de la construction et de
l'habitation ;

• la location de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les
conditions de l'article L.851-1 du code de la sécurité sociale (ALT) ;

Article 2 :

L'agrément est délivré pour une durée de cinq ans.
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Le présent agrément peut être résilié :
à la demande du bénéficiaire ;

sur décision motivée du préfet, en particulier en application de l'article R.365-8 du code de la
construction et de l'habitation.

Article 3 :

Un compte rendu de l'activité concernée et les comptes financiers de l'organisme seront adressés
annuellement à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement en
application de l'article R.365-7 du code de la construction et de l'habitation.

Article 4 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans les
deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pays de la
Loire. Le même recours peut être exercé par l'association gestionnaire dans le délai de deux mois à
compter de la notification du présent arrêté.

Article 5 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement des Pays de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
['execution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Uidlnll^cNStolM^"" 2C22

BEAUVAL
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Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ MODIFICATIF DREAL/STRV/2022  026

portant agrément du centre de formation FORGET FORMATION II - ABSKILL pour dispenser
les formations et organiser les examens permettant l'obtention des attestations de capacité

professionnelle en transport routier léger de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU les articles R.3113-19 et R.3211-40 du Code des Transports ;

VU l'arrêté du 28 décembre 2011 modifié relatif à la délivrance des attestations de capacité
professionnelle permettant l'exercice de la profession de transporteur public routier,
notamment son article 7-1 ;

VU la décision du 03 février 2012 modifiée relative aux référentiels et jury d'examen, et aux
modèles d'attestation de capacité professionnelle pour l'exercice des activités de transport
public routier, publiée au Bulletin Officiel du ministère de l'écologie, du développement
durable, des transports et du logement du 25 février 2012 ;

VU la décision du 02 avril 2012 relative au cahier des charges afférent à l'organisation et au
contenu des formations et des examens permettant l'obtention de l'attestation de capacité
professionnelle en transport routier de personnes avec des véhicules n'excédant pas neuf
places, y compris le conducteur, ou de l'attestation de capacité professionnelle en transport
routier léger de marchandises, publiée au Bulletin Officiel du ministère de l'écologie, du
développement durable, des transports et du logement du 25 mai 2012 ;

VU l'arrêté n0 DREAL/STRV/2019/72 du 30 décembre 2019 portant agrément des centres de
formation FORGET FORMATION II pour dispenser les formations et organiser les examens
permettant d'obtenir la délivrance des attestations de capacité professionnelle en transport
routier léger de marchandises ;

VU la demande de modification de ses établissements principaux et secondaires présentée
par le centre de formation FORGET FORMATION II - ABSKILL à la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire, en date du 1er août
2022;

Tel : 02.72.74.77.22
Met : dtr.strv.dreal-paysde-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud -CS 16 326 - 44 263 NANTES cedex 2



Sur proposition de ta directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement ;

ARRÊTE

Article 1 :

L'article 1 de l'arrêté n0 DREAL/STRV/2019/72 du 30 décembre 2019 portant agrément des
centres de formation FORGET FORMATION II pour dispenser les formations et organiser les
examens permettant d'obtenir la délivrance des attestations de capacité professionnelle en
transport routier léger de marchandises est modifié comme suit :

« Les établissements du centre de formation FORGET FORMATION II mentionnés ci-dessous :

- Établissement de Louverné, exploité « La h-1aie » - boulevard de la Communication - 53 950
LOUVERNE

- Etablissement d'Arnage, exploité 79 Route du Chêne - Villa A - 72 230 ARNAGE

- Établissement de Beaucouzé, exploité 3 rue de l'Ebeaupin - 49 070 BEAUCOUZÉ

- Établissement de Cholet, exploité 14 rue de la Blanchardière - 49 300 CHOLET

- Établissement de Sablé-sur-Sarthe, exploité 9 rue de la Tuilerie - 72 300 SABLE-SUR-SARTHE

sont agréés jusqu'au 31 décembre 2024, pour dispenser les formations et organiser les
examens permettant d'obtenir la délivrance de l'attestation de capacité professionnelle en
transport routier léger de marchandises ».

Le reste sans changement.

Article 2 :
La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement est chargée de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
prefecture de la région Pays de la Loire.

A Nantes, le " k'^..^î
Pour le préfet de région et par
delegation,
Pour la directrice régionale,

L'adjolnt au chef de service
Transports routiers et véhicules

Chef de la divisyMr^ësTrarT?lK(rts routier»,

Did ieb VIVANT
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°2 du 21 octobre 2022 

portant modification de la composition du conseil 
de l’union pour la gestion des établissements 

des caisses d’assurance maladie Bretagne - Pays de la Loire 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3 et D. 231-1 à  
D. 231-4 ; 
 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2004 fixant les statuts types des unions pour la gestion des 
établissements des caisses d’assurance maladie, 
 
Vu l’arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 14 juin 2022 portant nomination des membres du conseil de l’union pour la gestion 
des établissements des caisses d’assurance maladie Bretagne - Pays de la Loire, 
 
Vu l’arrêté modificatif du 17 juin 2022, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération générale du travail (CGT), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 14 juin 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de l’union pour la 
gestion des établissements des caisses d’assurance maladie Bretagne - Pays de la Loire est 
complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération générale 
du travail (CGT), est nommée en tant que membre titulaire : 
 
Madame Chantal BOISNAULT 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 21 octobre 2022 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 



 

 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°3 du 25 octobre 2022 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de la Vendée 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Vendée, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 2 mai et 16 septembre 2022, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 29 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Vendée est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), est nommé en tant que membre suppléant : 
 
Monsieur Aurélien RAGON 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 25 octobre 2022 
 
 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour la ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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